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ANGLETERRE- rr Londres le 8 août. son ces spéciales (le docteur Bowring) auprès de là confédéral 
Lord Brougham a présenté «vanl-hier à la chambrcdespairs : [j Vns‘‘i1 jn'," rêl’deuë^x111C1 s de S’ M* est da tlMVai,,‘,r

•*> «"•- •* i‘l.roi.0«. Hä 1 ;«««• »• How, ru*W dun commerciale désirée par l’iio- 
nsion du commerce ue peu! avoir 

heu que sous les auspices de li paix générale. Pendant long
temps nous avons obtenu cet avantage.

Le noble lord déclare ne pas vouloir combattre la mol ion ; 
toutefois, ajoute sa seigneurie, je ne yeux pas manquer dès 
ma i n ! e ni n [ de rendre à I Autriche 11 justice de déclarer que 
I année dernière, eile a publié un nouveau tarif qui révoque cer-

t des arli-

latives aux procès politiques. Celte motion i
citemenl un blâme contre I administration actuelle de l’Irlande 
a été prise en considération à la majorité de 86 voix contre.52.
Les tories ont volé pour.

- Papineau a résolude vendre toutes ses propriétésau Canada 
el de se fixer en France.

-- Les travaux du tunnel sous la Tamise avancent, rapidement ..... .. • . , ■ r ; ..... .o
et l'excavation est déjà poussée jusqu’à 15 pieikde la marque de fihlDd'ons., el rainil divers droits. Li plupai
basse marée du «ôté de Middlesex. Le sol par lequel leveavalion , u®8‘ ®ves d une parlus des droits, sont précisément ceux qui
se fait dans ce moment, est meilleur qui' n’a jamais été, et la }'e,.,v^in 11 , J']11^mmlage le commerce avec 1 Angleterre , et 
construction est plus rapide quelle n était il y a deux ans, son ^'imment l airain, le colon, le verre, |a plume, le, poisson ,; 
progrès est d> puis quelque temps-de 4 pieds par semaine. j J, , e . ' 'J'"'-,i',0!lsP°“vons qnè von; une extrême bonne 

-- La convention nationale à Londres, qui a transféré ses : ^ dispositions du tarif autricnien.
séances au c .fé il Arundel-Sl rand, vient de publier un avis por-! ;u,1';ul I»' <b>nner au commerce avec la Tur-
taut «lue la convention est convoquée pour le26 août. ^""1pins larges deveioppeiueus : J espère que le noble lord

Dans la dernière assemblée de la convention., la résolution sui- *!? °‘liei ,a Cllse acluelie pour assurer à I Orient les avantages 
vante a été proposée : , d u'ie I»ermaii.«nle

« Résolu , que d’après les renseignèmens qdi sont parvenus ■ ' ' " ie> s • Jainills
au conseil de différentes parties du pays, nous sommes unani- 
menl d’avis que le peuple, n’est pris en état de supporter 
le mois sacré qui doit commencer le 12 août. Les mêmes ren- 
seignemeris nousfonl connaître néanmoins que la grande masse 
deli population ouvrière, pourrait bien être engagée à cesser 
de travailler deux ou trois jours, à dater du 12 courant.

aucun parlement ne s’est montré plus 
aminé que celui-ci d'un esprit anti-commercial. Le choix de 
I agent envoyé auprès de la confédéral ion allemande est heu
reux, j'espère que le docteur Bowring saura faire comprendre 
à ces étals tous les avantages «pie leur offrira l’ouverture de no
tre .commerce ; je désirerais élre fixé au sujet des conditions de 
I ouverture de ces relations. Les revenus nationaux dépendent

s-• JA/ u I ‘J • U UIIIVI U U 1 m» \J\J It* (III*/ «I « . J ......

dévouer lout ce temps à des processions et des meetings solen- en ^r!\n< e de I extension que prend le commerce- avec les 
ix meilleurs moyens de détourner I eflProva- * ei,(,ngeis. Pour elendre lenels el pour aviser aux meilleurs moyens de détourner I elfroya- | c,ri,,,8ers* •rüur e,enui'e *e commerce, il faut ne négliger 

ble despotisme dont la classe industrielle est menacée par la ma- ! au® j" nioje-n 1 surloul le premier soin doit être de le (lega- 
jorité meurtrière des classes supérieures el moyennes qui s’en- 6«'* des restrictions qm I entravent. J ai appris avec plaisir, par 
richississenl de ses travaux; Nous annonçons en même.temps • idlfns llu "°'1*1® lord (Palmerslon/ que le gouvernement
au pays que le conseil esl décidément d opinion qu’à moins que j „ „ 1ld(; :1 D’aicnller “ans ce louable but. 
les associations des métiers de la Grande-Bretagne coopèrent! ,,, llinmson ■ L assemblee commerciale qui va se tenir 
««corps réunis, avec leurs-frères malheureux , pour faire une! en Allemagne n a pas 1 intention d examiner les modifications 
démonstration nationale el inornleMe 12 aoû , il sera impossible fi11 uconvu-ndrail île foire aux tarifs; elle veut seulement re
de sauver le pays d’une révolulion sanglante qui, après des sa-; eliei 11 des °IMnjons; j» n avilis du reste aucun pouvoir pour 
crificeicnormes d'hommes et de biens, se terminent parla su- adresser a cette assemblée des propositions d’abaissement des 
jellion totale des classés ouvrières aux classes meurtrières de la “i oils. Je S?.IS fiue. . ■ n intéresse plus 1 Angleterre 
société. - que celle de I extension du commerce

» Dans e s circonstances nous implorons nos frèrèschartîstes 
d abandonner le projet d'un mois sacre, comme étant, {»ourlé 
moment, entièrement impraticable et de se préparer à taéUre 
les objets constitutionnels susdits; à exécution le 12 cou
rant. Nous implorons aussi les associations des métiers, si ctleij 
veulent sauver le pays deeonvulsions. et leurs familie« et elles- 
mêmes, d'une ruine totale, de rendre’à leurs frères en détres
se toute assistance en leur pouvoir, le 12 août, ou Avant . pour 
que I objet de cette fêle pût être réalisé. Hommes des* as
sociations des metiers , lé salut de la patrie est entre vos mains.

— Dans la séance du 6 de lu chunbre des communes ; M. 
Hawes a demandé la production d'une copie des tarifs adop
tés par les commissaires, en vertu du 7” article de la con
vention de commerce et de navigation entre ta Turquie et 
l'Angleterre

Lord Pntmersldn : Le gouvernement a besoin d’êlrë rensei
gné sur diverses questions.avant de donner Une réponse catégo
rique, et d'autoriser la production de documens encore incom
plets. Je puis dire seuleinentque la Turquie neslpas disposée â 
faire peser sur le commerce anglais des 'conditions onéreuses. 
®u reste , le commerce anglais n’a besoin d aucune protection 
dans la mer Noire. L’Angleterre faisait jusqu'ici un immense 
commerce avec la Perse en passant par les domaines de la Tur
quie; de récens évèneinefts ont entraîné rinterruplion de ce ; 
commerce.

Le noble lord, examinant ensuite les-réglemens et lois des 
quarantaines , ex|iose qu'une opinion généralement accréditée 
est que ees quarantaines n'empéchent pas la , propagation de la 
peste. Je sais incompétent, ajoute sa seigneurie y pour me pro
noncer a ce sujet, mais je regarde comme d'une huile impor
tance que les gouvernemehs île l’Europe chercbenl à s'entendre 
M"; ('.e point. Le gouvernement, mû par le vif désir d'établir ses 
relations commerciales, a envoyé un homme remoli des connais-;

Un pays industriel et m uiufaolurier ne saurait prospérer et 
vivre que par le commerce. Il est impossible de demander à 
d autres pays, des réductions de droits lorsque nous combinons 
nous-mêmes à maintenir des droits élevés sur certains articles, 
par exemple le Mé II est remarquable que certains goiiverne- 
mens. surtout depuis quelques années . ont manifesté des dis
positions à adopter en matière de commerce un système plus 
libéral. Ce sont les gouvmremens constitutionnels qui ont le 
plus particulièrement été favorables à ces améliorations com
merciales. Cependmt l’Angleterre a le droit de se plaindre de 
l.i France. Nous avons réduit les droits sur les vins de France, 
la consommation s'eslacerue en conséquence, mais pendant que 
nous progressions ainsi, la France se retranchait dans un sys
tème rétrograde, préférant s'arrêter que de 'marcher dans ta 
voie d'un progrès libérât La France s’en repentira : elle sacrifie 
plus que le présent. Dans 10 ou 20 ans, ses manufactures se
ront en souffrance. Si malgré tout, elle persévère dons son sys
tème restrict if, nous nous verrons forcés de lui refuser les fa
veurs commerciales que nous faisons à d autres nat ions. Le très- 
honorable b iron net termine en se dèeliraiil le dévoué partisan 
de la liberté du commerce. (Applaudissemeus.)

M. ff',,ni burton. Man opinion esl qu’il dépend de nous d’ac- 
crottre aiec la France nos relations commerciales.C’est an moment 
où la France semble vouloir grever de droits plus élevés, certains 
articles angi tis, qu'il faudrait la rappeler à des senlimens plus 
libéraux. J éspère que le gouvernement ne s’aveuglera pas sur la 
nécessité el I importance (l une réduction des droits sur les 
spirdueux (le France; ce serait, selon moi, le meilleur moyen 
de forcer la France à se montrer libérale eu matière de com
merce

M. P. Tompson. Je croyais avoir dit assez clairement que 
.l’Angleterre montre le désir de faire des concessions. La France 
ne répond pas à ses avances par des manifestations analogues.

Au moment même où l’Angleterre se dispose à diminuer se* 
droits sur les produits français , la France veut élever le droit 
sur le fil de lin. Dans d autres temps elle avait pani vouloir s’as
socier aux idées et au système de liberté du commerce. Aujour- 

; d hui, elle répudie ces principes pour se retrancher dans un sys- 
I tème rétrograde.
I M. Attwood, Il ne devrait y avoir qu’une voix sur les nvan- 
I t iges de 11 liberté du commerce. ; mais je ne comprends celte li- 
j berlé que large el impartiale. L’honorable membre lermine en 
protestant contre l’assertion que l’Angleterre dépend du com
merce avec I étranger. Après quelque discussion la motion est 
adoptée. La chambre s’ajourne.

M. Hawes a présenté hier à la chambre des communes unc pé- 
tilion de 1400 h ibitans de Malte, qui dem indent rétablissement 
d une chambre législative, un nouveau code de lois, la liberté 
de la presse, des encouragement pour le commerce moyen n int 
de rendre les ports libres, et une distribution plus équitable des 

! emplois.
j M. Ewart en a présenlé une autre, où les habitans de cette 
; Ile demandent un système de gouvernement permanent.
! M. Atfwoda présenlé une requête du lord maire el des hibi- 
tans de Birmingham contre le bill relatif à la police de celte 
ville, dont ils réclament exclusivement le contrôle ; à cet effet 
ils voudraient emprunter 10,000 liv. Us attribuent les soupçons 
qn °u répandus sur eux aux manœuvres d'un club de conser- 
valeurs établi en celte ville.

La chambre a adopté tous les amendamens fails parcelle des 
pairs au bill relut if au Bas-Canada.

La chambre a renvoyé à vendredi la discussion des amende-« 
mens fails parla chambre des pairs au bill sur les corporations 
municipales;en Irlande.

Le lull relatif à la police de Birmingham a été lu la deuxième 
fois à une majorité de 74 voix contre 20.

M. Ballera annoncé un amendement par lequel la nomination 
du commissaire en chef serait faite par le conseil municipal. 

----------. . .............................. —
FRANGE. — Raris * le 10 août.

A midi et demi, le Roi. est arrivé aux Tuileries. Quelques 
i minutes après, les minisires y sont arrivés à leur tour, et le 
conseil a duré jusqu’à cinq heures, heure à laquelle le’départ 
pour Si—Cloud s’est eflvclué.

De nombreux courriers ont été expédiés de tous les côtés ce 
soir, vers six heures. [Commerce.)

— MM les pairs membres de la commission des mises en li
berté , viennent d élre convoqués pour samedi dans les bureaux 
de la coin des {»airs. Le but de celle convocation est d'examiner 
l’instruction terminée à l’égard de quelques inculpés de mai, et 
de prononcer, s’il y a lieu leur mise en liberté,

— D’après I Univers, ce ne sont pas seulement les ambassa
deurs turcs à Paris et à Londres qui sont rappelés à Constanti
nople. Rifat bey, ambassadeur à Vienne, el Kiumil pacha , en- 

, voyé à Berlin, sont, également rappelés, 
j — Nous lisons dans un journal ministériel :
; A l’oceasion de l'anniversaire de son avènement au trône, le 
! roi vient d accorder des graces, commutations ou réductions'de 
peine, à 719 condamnés détenus, savoir : 162 dans les bagnes 
el 557 dans les maisons centrales et autres prisons. Parmi les 
forçais qui ont éprouvé les bienfaits de la clémence royale dix 

(avaient été eond»innés pour crimes cothrais par suite ou à l’oc
casion des troubles de l’Ouesl.

— On écrit de Marseille, le 5 août :
La journée d'hiêr dimanche a été la plus chaude de la saison • 

l’atmosphère était embrasée, et le vent qui -oulevait une pous- 
. Mère brûlante produisait les mêmes phénomènes que le kamsin 
j du désert; il détendait les nerfs et vous souffi lit du feu aû visage. 
Depuis longtemps des chaleurs aussi continues et.aussi fortes et 
une sécheresse aussi grande n’avaient eu lieu. L'Huveaune seule 
continue à nous apporter un peu d’eau , grâce à des pluies qui 
ont ravivé sa source à St-Zaeharie. La source du Grand-Puits 
est presque tarie, et. les fontaines qu’elle alimente sont sur le 
point de ne (»lus couler; quant aux puits des maisons particuliè
res, ils.son! presque tous à sec.

JfaiiUctmt*
UNE HISTOIRE VERITABLE.

[Suite et fin. — Voir le Politiqirêûu 5 <toû|.) 
doff u^A108 !lnm""‘, VP'it la 'tuéliesse. esl M. le comte Anatole de Dénii- 
rramt I llfs,l'l"s S™"lls seiiînems de la cour de Bussie : sou père et son 
Üère m fJ'.?!enl 'l",, d,'s inart'hauds enrichis, mais il possède avec son 
I v a a«S ! ' !"M lons 1 e rente que l’empereur n’a dé ipiarliers de noblesse 

qui ont le défaut d’être —•- »<- •P'0!» l iehe. L’i pauvres; celui-ci ale défaut d’être
tisfàiiw ôe sa fortune, en ne lui laissant aucun désir à sa-
firé ri "fUiret. lia voulu être un grand homme', lion gré mil-
med’esor T ‘a !,aM"'1hu ?va" ,lon["5 '«m simplement l’étoffe d un hnm- 
enisdé étire!S m- lniS à <,"èl,ei’ au'li,‘1,°rs lout ce qui lui m,impie, qui aux 
il a pui, "X f',nS llt,,R"‘‘rre’ 'I'11 ai,x arlisles. Avec ce concours,
lectiort dé »iïJl ,"dc r&mf-MWS el a recueilli une magnifique col- 
ïft Uiissh )lea,,x; Son lève p.st d elre un jour le politique le p;us profond 
Pélerslioiiri 'n L"? r,|ll,p.1 ” seigneur le plus iiifl ient de la cour de Sainl- 'neiiiiirah'é’iiiiH^'f!1'!0^ m,"y,-n ,le crée,‘ ‘jurlque chose de plus incoui- 
Muie. d’A U?ITT' CeSt ■<m 0I'ffMei!’ Dernièrement un laquais de
''»«vri iî P-W« ôatis son sahmj elle
celle-ei ! 4 q p ”sé s éta'eèt inscrites au crayün. La première était

eiâit I ageiidü de M. le coinle de Démidoff.
line'-.vplo* 1>l‘ya,‘i |,aie <‘xac,'"ment ses gens ! 

ne aveniurerecente qu’il est parvenu à étouffer
•’■fierquelque peii.

Un

mais tides brtnalise èt les bat : 
aurait ilù pourtant le cor-

»"''iimqoe Mellon consislanä «'•'«I« «>- pièd:
Baisser le marchepied de la voiture. Le comte deov el h
Irnteur ou de M maladi es e l’avait briuâlemem 'LaHS ,r,‘ilé ''è sa

*****f!"l'i,|e vacla non ait .mint cLfV,2|,hé *.Ia
quelque, part. joint eerUitie correction pèdeslre

ïelpssteï»

aneien lamlmur-maior était entré chez lui

Monseigneur, lui dil-il après ayojrsoigneuseinei.il frrméau verrou la porte 
du cabinet , votre servie - ne ine convient pas et je le quille.

Eh,bien butor . s’écrie M. de Demidoif, tu ne peux pas aller trouver mon 
inlrndanl pour le faire payer?

J ■ le sais, M. le comle. mais j’ai reçu en outre de votre seigneurie 
quelque* gratifications que je suis verni lui rendre; aces mots, il sais.t son 
mailreet lui adiniuislre nnelrçon de tarnb mr-m ijor.

Ce vieillard encor« veil et de bute stature, qiievniisvoyez assisau wislh 
conlimia la dm-h -sse .esl le pins illustre débris des maréchaux de l’empire ] 
il a vaillaminenl combaltu sur tous les champs de bataille de l’Europe el a 
porté au loin la gloire de nus aruv-s ; aujourd’hui qu’il est riche, puissanl, 
honoré .e| qu’il pourrait dormir dans sa gloire, il se mêle a des spécula
tions de bourse, il couvre de son patronage des 'rafies el des exploitai ions; 
ce nom glorieux qui a couru le monde sur l’ailede la victoire court lesruesdê 
Paris sur 1rs affiches.

Son partner est un orateur célèbre quia présidé la chambre; Sorti des 
rangs du harieau . le talenl de la parole lui a suffi pour s’élever au pinacle 
de la foi-lune, mais personne ne sait le dernier mol politique <ie cet homme - 

. extraordinaire qui depuis sept ans en ■ si Ä sa troisième profession de f h. Il 
ménage la cour el h- peuple , garde l’oreille du prince. joue l’indépendance à 
ht,tribune; el a compromis sa faveur daas les deux camps, c’est de lui qu’un 
poète de noire époque a dit ;

Qu'il porte avec firrlé.
Son inconiniensurab'e impopularité.

Quant à ce monsieur enlièmnenl;eu noir et décoré', qui se tient dans 
l'embrasure de la seconde fenilre près d.- monsieur de Déiniiloff, c’esl un 
aiileur qui, pour coup d'essai. fil . il V a cinq ans, un coup de inailre, Il 
obtint . de plein pied et de prime abord ses grandes entréesdans le théàre 
et dansla littérature, el descendit, bannière déployée, dans l’arène du jour
nalisme.

On espéra long-temps que legéniede eet homme ouvrirait A l'art Mlle roule 
large 11 nouvelle ; mais ce fut une lueur. Tonies c •» belles et nqljles espé
rances furent sVnglonlir dans Tallinn! d« s m incoiiduile.; auionrit’hui il vi- 
lipe.nde s.» p’iitne, en écrir ml, à prix d>g -ut. de perils articles dans de 

,pe(lies revues; el s il leavailte encore pour le théâtre , ses œuvres se ressen- 
Aenl dit besoin qu'il a de les.faire produire,

Daps lê ftnid du, salon, e.l près de ré'ê pie de Beaumont, vous voyez,ce,per- 
Isotnpi'gtt (Tune ligure noble, et auquyl.sqq from ch,mve donne un air inspiré.' 
C’est le plu*’ferme soutien de la branche déchue; il a priait,,tpgip.JaifR- 
feu*« A la-Ulbttßfeqpplre

la spoliation e| se fail l'avocat de Tinfoi-tiinê. Mais il boit el joue , et laisse 
ouvrir en sa, faveur des listes de souscription , où figurent des hommes uluj 
panyi-fs quo lui, 1

Ma laine de la Faye poursuivit long temps «elle revue et Raoul surpris s'é 
lui»liai,I de surprendre dans une f.-mma celte effrayante perspicacité.

Voilà pourquoi, se dit-il , elle ne s'esl pas mariée.
Raoul rentra chez lui , charmé de.la bonlé et de l’esprit de Madame de

la Faye.
D irant deux mois il ne manqua pas. un seul , jour de réunion. Bientôt jl j 

vint dans la semaine, puis enfin tous tes jours. Un patronage occulte s «tail 
étendu sur lui; le ministère s’él.ail tout-à-cnnp avisé de lui Iroover des 
lalens . il était successivement devenu chef de bureau , puis chef de divi
sion et chevalier de là Légion d'Houneur. A chaque noiiveile faveur, il en 
remerciait avec effusion la duebessede la Faye, qui assurait n’èti-e pour rien 
en loot cela.

Un soir, au cœur de l'hiver, onze heures allaient sonner et Raoul se dispo
sait â partir après une de ees longues el intimes cau-eries du snir„ don i le 
vent et le grésil qui iiffiuil au dehors augmentent encore le charme: Raoul 
Jil la riuehesse.il faut nie faire vos adieux mon ami, je pars demain pour les 
Cévemies où je vais relrouver mon oncle.

Vous ne parlez pas sms doute sérieusement? repris Raoul.
Très Sérieusement.
Alors madame,. j’avoue que je ne puis comprendre comment, au milieu 

de décembre, vous vous exposez à un voyage au milieu des montagnes 
vous abandonnez Paris, vos goûis, vp» hab.ludes, vos pauvres surtout qui 
ont ïambe* du de vonsdans cette saison , e{. pourquoi, je vous le demande 
pour a 1er \ous enterrer sous la neige avec un vieil onde doul ia vieillesse 
est aussi froide que le riiàleaii.

Que voulez-vous, reprit Irislemenl M«d,,de la Faye.ille faut bien ■ tenez 
mon ami, vous allez me trouver bien extravagante. bien folle, hicnridi- 
çuje p-Mil-étre^mais je, vous dois ina confiance. Raoul, pour là première' 
fois de ma vie... j’aime quelqu’un.

Raoul tressaillit sur son fauteuil comme s’il eut été piqué par un asnic - 
il baissa la télé sous Je manteau de la cheminée pour éviter les ravons 
da.ia lampe qui lui lombaient sur le visage et saisissant les pinceligs il 
se prit.à rass-mblej- nu.n.unp.MiiP‘nqnt tous-, tes chaj'bon> qui se trouvaient 
épars dans l’àlre.
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Le gouvernement anglais a fait parvenir au pacha une note où 
il réclame une déclaration positive au sujet des mouvemens que j 
ses Iroupes ont faits sur les côtes du golfe persique,et de la prise 
réelle ou supposée de la ville de Bassora.

Le gouvernement égyptien a répondu que c était une absurdité 
de croire que les troupes égyptiennes eussent marché sur Bas-

—M. le comte Torreno est arrivé d Italie avec toute sa famille.
— On lit dans le Constitutionnel :
L'ambassadeur ottoman près le cabinet des Tuileries, Achmet 

pacha , doit présenter incessamment au roi la notification offi
cielle de son gouvernement, qui annonce la mort du sultan Mah
moud et l'avénement du nouveau sultan Abdul-Medgid. Ce cé
rémonial accompli, l'ambassadeur, accompagné de la plus grande ! sora ou sur Bagdad, que le pacha n’en a jamais eu la pensée, 
partie de son personnel dipiomatique, doit se mettre en roule : que ces mouvemens de troupes n’avaient d'autre objet que de 
pour Constantinople . où il «si momentanément rappelé. L’am- ! réprimer la piraterie qui entrave le commerce de 1 Europe et de 
bassadeiép extraordinaire, Rescind pacha, est également mandé j l’Arabie. Du reste, pour prouver ses intentions pacifiques, il 
par le divan. On espère que les renseignt mens qu’auront à four- | donnera ordre à Kurschid pacha d évacuer l île de Barein.
•mir ces habiles diplomates exerceront une heureuse influence ; Nous ne croyons rien de celte évacuation. Mèhémel-Ali est 
sur la direction dé la politique de la Porte. Le départ de Res - ! maintenant si puissant, et les Arabes lui sont si favorables et si 
chid pacha et d’Achmet pacha est fixé au 23 de ce mois. Notre ' 
gouvernement a mis à leur disposition un bateau à vapeur.

— Quelques personnes bien informées assuraient ce soir qu'on 
avait donné, contre ordre aux troupes qui devaient former le 

»camp de Fontainebleau. D’un autre côté, ie. Moniteur annonce
ce matin que S, M- est partie à minait pour cette ville. Louis- 
Philippe ne devait revenir à Paris que samedi, eton avait ajourné 
jusque là la solution des questions qui divisent le cabinet plus 
que ehancelant du 12 mai. Cependant on dit que le roi est ar
rivé aujourd’hui aux Tuileries dans la journée, et qu'il a pré
sidé le conseil des ministres, Ce qui aurait motivé ce brusque 
retour serait l’arrivée de nouvelles importantes reçues de l’O
rient, et remises au roi lui-même, [National.)

— M. Paillet a été réélu au joui d'hui bâtonnier de loi dre des 
avocats. Sur 25§ vota ns, il a .obtenu 207 suffrages.

— La Gazette de France, traduite devant le jury pour un 
article intitulé : la Colonne de Juillet, a été déclarée coupable 
par le jury, et son gérant condamné à 2,000 fr, d’amende et 
trois mois de prison.

— U

ennemis des Anglais, qu’une retraite pourrait être dangereuse 
pour lui.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Sarragosse, le 30 juillet :
Nous apprenons qu’un bâtiment français va partir de Cartha- 

gêne, avec un chargement de 40 pièces d’artillerie de gros cali
bre que le gouvernement met à la disposition du général en 
«lief de l’armée du centre pour battre en brèche les forts des 
rebelles. On a donné ordre à tönt le parc du génie de Càrinena 
de se mettre en roule.

— Une lettre écrite du quartier-général de don Carlos, le 3, 
et publiée dans la Quotidienne, dit entre autres choses :

« Un des fils du duc de Blacas est venu offrir ses services au 
roi, il y a un mois à-peu-près. Ce jeune homme, précédemment 
au service d’Autriche, a élé placé avec le grade de sous-lieute
nant dans l’escadron de la légitimité, auquel l’étendard de Notre- 
Dame-des-Douleurs, brodédes mains de la reine, est confié. Cet

ffingénienr* Godin, qui avait proposé au gouvernement ! eS<^'S;Â,^ES&;^Se!Savoir positivement 
fnv-Vel,C WléClrr t0Ul PdriSr* un ' qne ,e général Esparleio a expédié en courrier auprès dugou-

mmle Cadéo°HVerle dTfl dan? r»»Me vénitienne , ^“îêcS'Don Cmd<)Su^h de sôS^ôté'ïïvfyé à“S
Âb?imenTïen^tSï^SÆEiè^^sS- un commissaire chargé d’annoncer en son nom „ne tous les mu

sions , de la terrasse et du jardin seront éteintes.
— On lit dans la Gazette de France :
C’est heureusement par erreur que l’on a annoncé la mort de . i , . - . . .,»«m. »,, m „ -, r„ j .< i • mes, dont 0,509 de cavalerie. El e est en outre munie d une nom-Adolphe Nourrit. La position de cette dame , quoique tou- : . . 1 artillerie

jours très-alarmante, s’est un peu améliorée dans la journée,-et ! 
tout espoir n’est pas perdu.

un commissaire chargé d’annoncer en son nom que tous lesem 
prunts de la reine seront reconnus.

— D’après un tableau publié par la Sentinelle des Pyrénées, 
l’armée d’Espartero se compose actuellement de 75,465 hoin-

~ Les bêtes féroces miraculeusement domptées par le célè
bre ’Vanamburgh, ont été débarquées au Havre il y a trois jours; 
elles sont maintenant en route pour Paris où sont déjà arrivés 
M. Yanaraburg et son associé M. Titas. Cette ménagerie civilisée 
se compose d« trois lious, une lionne, trois léopards , une pan
thère, deux tigres.

M. Vanamhurg est un jeune homme de vingt-sept ans, d'une 
haute taille, mais d’un extérieur qui indique plutôt l’agilité que 
la force. Son regard empreint d’un caractère iout particulier 
contribue puissamment sans doute à l’ascendant qu’il exerce sur 
ses lerîibles élèves. C'est par des efforts et un travail assidu de 
quatre années que M. Vanamhurg est parvenu à les dompter 
jusqu’au point de les rendre plus dociles que les animaux domes
tiques les plus doux.

M, Vauamburg a donné à Londres cent soixante représenta- 
'tions consécutives qui oui produit une recette totale de 2,400,000 
fr. Sa première représentation au théâtre delà Porte-St-Martin 
aura lieu ie 14 ou le 15 du courant, dans un drame à spectacle 
qui a pour titre : la Fille de l’Emir. Les animaux seront séparés 

■du public par une forte griffe en fer qui exclut jusqu’à l’ombre 
même du.danger.

On écrit d’Alexandrie, le 16 juillet :
On snit que le capitan pacha avait envoyé à Méhémet-Ali son 

secrétaire Scberif-Aga pour lui offrir la soumission de la flotte 
turque. Cet officier était porteur d'une lettre adressée par le 
capitan pacha à Méhémet-Ali.

Chosrew pacha, est—il dit dans cette lettre, est l’ennemi de tous 
les grands de l'empire turc, il a désiré le perdre depuis plusieurs 
années, il veut me faire tomber ainsi que Rescind pacha , Hafiz 
pacha et beaucoup d’autres dignitaires de l’empire; c est le plus 
intime ami de la Russie, à laquelle il est depuis longtemps vendu 
et dont la protection seule peut le maintenir en faveur du sul
tan ; nous savons qu'il a livré l’empire ottoman à la Russie, et 
qu’il veut livrer 1 armée, la flotte, et même le jeune sultan Ab- 
dul-Medchid à noire ennemi héréditaire.

Pour sauver au moins quelque chose, j’ai résolu avec le con- 
seniement de tous les officiers des vaisseaux de ligne et des fré- 
.gates, de transmettre la flotte du grand-seigneur au seul hom
me qui soit en étal de préserver l'empire turc de la ruine qui le 
menace. Ce! homme n’est pas d’autre que Méhémet-Ali; je t’of
fre donc la flotte et j’attends avec mes officiers où je la mènerai 
suivant tes ordres.

BELGIQUE- — Bruxelles , le f(j aovit.
M. Taintenier , conseiller à la cour de cassation, est décédé 

samedi malin à la suite d’une longue et douloureuse maladie. 11 
avait, élé membre des étals-généraux, et plus tard de la chambre 
des représentai.

— Il vient d’arriver au Musée de Bruxelles , pour l’exposition 
de septembre prochain, plusieurs caisses renfermant divers ob
jets en sculpture, venant de Paris, de M. Joseph Geefs, sculp
teur. On remarque entre autres un groupe colossal de St.-Michel 
en plâtre et une Ste.-Philomène. Il est arrivé également plusieurs 
antres caisses renfermant des tableaux.

— M. le prince Tuffakin, chambellan de S. M. l’empereur de 
Russie, et fort connu du monde artistique , est en ce moment 
à Bruxelles. Comme pendant sa résidence à Paris, il esl spécia
lement chargé d engager les acteurs. actrices, chanteurs, vir
tuoses , etc., destinés à être présentés à sa cour.S. A. a visité 
ce malin notre Théâtre-Royal.

—M. Teichmann, inspecteur-général des ponts-et-chaussées, 
Tun des commissaires que le gouvernement envoie à Paris pour 
y réunir une collection d'étalons de poids et mesures, est parti 
pour se rendre à sa destination. >

Bruxelles, le 8 août. — Société des Fonds Publics. — (2 heures). — 
On ne fait absolument rien.

Amsterdam, 10 août (d heures).
Delle active 2 I72 p. c. 54 15/16, 5 p. c. 102 15/16, société decommeree 

174; Ardoin 18 5/8.
On lit dans VAvondbotte : An moment de mettre sous presse , nous ap

prenons queS. M. vient d’eecorder «jes congés définitifs à tous les mili
ciens depuis 1826 jusqu'à 18-54 compris.

LIEGE, LE 12 AOUT.
La cour d’appel de Liège, avant de clore l’année judiciaire 

1858 à 1859, s’est occupée de la composition de ses chambres 
pour celle de 1859 à 1840.

La première chambre comptera treize membres, qui sont 
MM. de Behr, premier président, Franssen, président, Du
pont—Fabry , Docheu, Haenen, Vandervrecken , Gornélis, Moe- 
kel, Masbourg, Petit, Schaelzen , Thonus et Slas, conseillers. 
MM. Brixhc, avocat-général, etLecocq , premier substitut du 
procureur-général, y rempliront les fonctions de ministère 
public.

La seconde chambre ne comptera que huit membres ; savoir :

MM. Dandrimont,.président, Frankinet, de Bronckart, Grand- 
gagmrge , Crossed, Fleussu, Dechamps et Ernst. MM. Doreye 
avocat-général, et Belljens, substitut du procureur-général, y 
siégeront comme officiers du ministère publie.

L’effet du roulement annuel a fait passer MM. Dochen, Van
dervrecken et Mockel de la 2 me. à la Ire. chambre , et de la Ire. 
à la 2me. MM. Frankinet, Fleussu et Dechamps.

La chambre des appels de police correctionnelle continuera 
d’être composée de conseillers pris hors la Ire. chambre civile 
la 2me. chambre civile continuera de statuer sur les mises en 
accusation.

La cour s’est ensuite occupée de la formation de la chambre 
des vacations. M. Franssen la préside, assisté de MM. les con
seillers Frankinet, Dochen, Haenen , Vandervrecken , Corne- 
lis, Mockel et Ernst. M. Doreye est désigné pour y remplir les 
fonctions d’avocat-général, et M. Mollard celles de greffier.

Ses jours d’audience sont fixés aux jours suivons : vendredi 
25, samedi 24 , lundi 26 et mardi 27 août; vendredi 6, samedi! 
7 , lundi 9, mardi 10, vendredi 20, samedi 21, lundi 25 et 
mardi 24 septembre; vendredi 4, samedi5, lundi7 et mardis 
octobre : en tout, 16 jours d'audience.

Un journal français qui se publie à Paris, sous le titre de Ca
pitole , s’occupe, de temps en temps, des affaires de la Belgi
que. Un de ses derniers numéros contient, sur la presse belge, 
un article où l’on déverse 1 injure et l'outrage sur la pluparl des 
journaux de notre pays. Nous sommes depuis si long-temps ha
bitués à ces genlilesses-là que nous avons cessé d'y faire atten
tion. Cependant il n’est pas inutile, quand l’occasion se pré-, 
sente, de faire connaître les hommes qui se permettent de sem
blables écarts.

Le rédacteur en chef du Capitole est le fameux Ch. Durand , 
ex-procureur du roi en France, qui, en 1827, vint se réfugier, 
en Belgique, où il fut admis à la collaboration du Journal de 
Garni. Ami et séide du pouvoir qui opprimait alors la Belgique,r 
il défendit,autant par principe que par intérêt, la cause de soii 
nouveau maître,et combattit, avec une violence ordurière,l’op
position belge qui demandait le redressement des griefs. Quand 
la révolution éclata, il se relira à La Haye et prit, quelque teins 
apres, la direction du journal français qui s’imprime dans celte 
ville. Fidèle au rôle qui lui était imposé, il continua à poursui
vre les Belges de ses diatribes virulentes, et se montra le digne 
successeur de Libry-Bagnano, dans son animosité et ses haines 
contre la révolution belge. Forcé de quitter la Hollande, nous 
ignorons pour quel mol if, il se rendit en Allemagne et obtint 
une place à la rédaction du Journal de Francfort. Dans ce 
journal, il plaida constamment la cause du despotisme et exalta 
surtout la sagesse et la modération du gouvernement russe,qu’il 
proposa pour modèle a tous les peuples. Il ne cessa pas non plus 
de combattre le triomphe des idées qui avaient amené la révolu
tion belge, et excita constamment las rois du Nord à se liguer 
entre eux pour écraser ce qu'il appelait, dans son ancien style de 
procureur du roi, 1 hydre révolutionnaire, qui, du fond de la 
Belgique, disait-il. fomentait partout des troubles et des émeu
tes propres à amener un bouleversement complet dans tous les 
les étals de l’Europe. Dans ces derniers temps, il s’éleva spécia
lement contre les prétentions de la Belgique sur le Li nbourg et 
le Luxembourg, chercha à démontrer que nous n’avions au
cun droit a la conservation de ces provinces, et traita, avec le 
plus profond dédain, les manifestations du peuple eu faveur du 
maintien de l’intégrité territoriale. Aujourd’hui cet homme a 
quitté l’Allemagne, nous ignorons encore pourquoi, et il a fondé 
à Paris un journal, intitulé le Capitole-, qui offre le plus étrange 
amalgame d’apologie pour la gloire française et le despotisme 
russe. Son principal but est de détacher la France de l’alliance 
anglaise et de lui faire accepter celle du gouvernement de Nico
las. Telle est la noble tâche à laquelle il s’esl voué tout entier, 
et qu’il n’abandonne de temps en temps,_que pour nous écla
bousser de ses injures et de ses plates bouffonneries.

Mais pour en faire apprécier la valeur et la portée, il suffira 
d’avoir fait connaître l’homme, qui du haut de son Capitole, s’est 
arrogé ia mission de régenter le monde politique.

L'Observateur a publié , ces jours derniers, un long article 
pour démontrer que le gouvernement n’a pas le droit de faire 
démolir quelques-unes de nos forteresses, sans l’assentiment 
des chambres. Quoique nous ayons soutenu , il y a quelque 
letns, que la démolition de ces forteresses ne porterait aucun 
préjudice au pays, nous sommes cependant complètement de 
l avis de ['Observateur, el nous pensons que cette démolition 
est impossible sans le concours de la législature. Le gouverne
ment peut à cet égard conclure avec une puissance voisine tel 
traité qu'il lui plaira, mais ce traité ne peut être exécuté, sans 
avoir été probablement approuvé par les chambres. C'est ce que 
G Observateur a très-bien prouvé, et nous pensons que les rai
son nemens qu’il a allégués à l’appui de son système, ne sauraient 
être combattus.

— Madame, reprit gravement le jeune homme, vous m’avez cou.blé de 
•vos bontés , vous m’avez accordé toute voire confiance et j’ai tout fa il pour 
■ta mériter, je vous chéris connue une mère, j** vous vénère comme ma bien
fait,;ce , et je vous demande de me continuer votre amitié, mais dans une 
■question aossi délicate je préfère rester ignorant.

— Alors , dit-elle , it faut que je vous le dise... C’est vous que j’aime , 
Raoui...

Raoul se leva , prit sa canne, son chapeau, scs gants, et fuL baiser la main 
de la duchesse. Parlez, madame, lui dit-il.

le lendemain madame dcLa Faye était sur la route des Cévennes.
JÉRÔME BARUCH.

I.
Des Cévennes, .... janvier 185...

« La nuit étend déjà ses voiles sur l’horizon , le voyageur dans la forêt 
s discrète hâte ses pas vers la cabane, lea agneaux reviennent au bercail , 
» le troupeau de:- grands bœufs au poil fauve, au front large , rentre en 
» mugissent vers l’étable ; à peine si l’on distingue encore de loin en loin 
» sur b s chaumes blanchis par la froidure ,la fumée des feux domestiques » 
cite s’évanouit el s’éteinl peu à peu avec les dernières lueurs du crépuscule 
et les derniers tintemens des clochettes des brebis ; bientôt un silence vaste 
et profond comme l’Océan , succède aux bruits du jour et s’étend sur la lia 
ture : ou dirait que ta créaiion tout entière se lait et profile du sommeil de 
l’homme pour se recueillir dans le silence, et s’élever vers Dieu: Quelques 
étoiles lointaines épingles , percent en scintillant , la sombre voûte du ciel. 
Les arbres , noirs fantômes qui s’élèvent sur le lapis de neige dont janvier 
a couvert nos Cevennes, semblent s’animer aux clartés fantastiques de la 
lune , alors j’ouvre doucement ma fenêtre, et reposée sur la balustrade de 
mon balcon qui domine ta montagne, je pense à vous, Raoul.

Heures sacrées, heures fécondes que l’etoile du soir m’envoie pour m’ins
pirer dans l’ombre de ia nuit, salut ! oh! ne fuyez point sans me laisser de 
grandes pensées!

Hâtez vous, heures sainles qui descendez si rarement du ciel en ce bas 
monde , et venez visiler mon esprit !

Etendez sur lui vos ailes dorées ; enveloppez-le du manteau de la nuit afin 
que seul dans c“tte obscurité religieuse il se livre à la prière.

Les chants que vous lui inspirerez retendront dans les siècles , ils élè
veront au Dieu médiateur les ceeurs des hommes ! ils les rattacheront à 
la vertu !

Ainsi parla en ma poitrine, une voix intérieure et le retentissement de 
cette voix céleste a émûmes os; et je me suis levée comme si Dieu passait 
dans le tonnerre aa-dessus de ma tête, et j’ai été saisie d'étonnement et de

joie. Que nul profane, que nul chrétien, mè ne qui ne sent pas en lui l’inspi
ration prophétique n’approche de ce lieu. Qu’on n’y entende que des paroles 
divines et des accords célestes.

Heures saintes , épaississez le voile de la nuit, autour de cette paisible 
retraite; qu'elle reste impénétrable à tous les mortels et si mes amis y 
portaient la trace chérie de leurs pas, faites leur doucement signe de s'é
loigner !

Mon âme est avec Dieu, mon cœur avec Raoul ! Si parmi tous les impies 
qui vous entourent, il en est un mon ami que vous vouliez convertir el sau
ver, ne le menez point dans le temple du Seigneur, mais conduisez-le la nuit 
dans la campagne, agenouillez-vous et priez.

Voilà en peu d» mots, mon cher Raoul, l’histoire de mes longues soirées 
d’hiver depuis que j’ai quitté Paris. Quelques visites au village, dans les fer
mes, chez le curé, une lecture à la bibliothèque, quelques courses dans les 
Gévennes au fond de ces obeures relrailes-des anciens camisards , occupent 
les heures de ma journée, je me plais à parcourir ces antres profonds à cha
cun desquels les traditions du pays attachent une légende sanglante; ils for
ment maintenant la caverne des ouragans, l'horreur habite les cavités aban
données et là nue-voyageuse regarde; l’homme lourne une dernière fois ses 
yeux vers le tombeau de tant d'infortunes, et ressaisit avec résignation le 
baton du pélériti.

El vous Raoul , que faites-vous dans Ninive? Pourquoi depuis huit jours 
n’ai-je. point reçu de vos nouvelles? Suis-je oubliée déjà ?

Mon ami, quand m’écrirez-vous;,Berthe, venez , je vous attends.
B. DUCHESSE DE LA FAYE.'

II. O
Paris, janvier 185...

Moi vous oublier, Madame ! et les joies de mon intérieur , le bonheur de 
ma mère, l’avenir de ma soeur, l’accroissement de ma fortune, ma recon
naissance enfin , fardeau si lourd pour les mauvais cœurs , devoir si doux 
pour les cœurs honnêtes, pensez-vous aussi que je puisse oublier tout cela ? 
— Non , je vous ai voué mon cœur et ma vie, et ma seule douleur est de ne 
pouvoir plu - la passer près de vous : pardon si je touche encore cette corde 
délicate et cruelle qui vibre si douloureusement dans nos deux cœurs, mais 
pour la dernière fois il faut s’y résoudre. Berthe, vous ie savez , nulle fem
me dans le monde ne m’àvaü inspiré d’amour quand je vous ai connue » je 
n’ai jamais aimé. Les âpretés depélude, les travaux, les veilles , le mal
heur ool toujours absorbé les ardeurs que les jeunes hommes appellent les 
exigences du tempérament, parce qu’ils ne savent à quoi employer l'acti
vité qui les dévore :•

J’irai plus loin ; tenez, je crois que je vous aime. Madame»

Je puis vous le dire, car nous ne nous reverrons de long-temps, sans 
doute, el ne nous appartiendrons jamais : j'en ai fait le serment.

Voici pourquoi, Berthe, écoutez mes dernières paroles :
Vous êtes si riche, que votre fortune égalait ma pauvreté quand je vousat 

connue : vous descendez d’un sang illustre et vous vous appelez duchesse de 
La Faye; je suis un jeune homme, Raoul Fournier, et suis le fils d’un soldai de 
la république. Enfin , je suis un jeune homme, j'ai viugt-huit ans au muisde
mars prochain , et vous étés..... Berthe , vous êtes une vieille femme :_)'oüS
avez quarante-cinq ans. Que pensera le monde ? que dira voire famille , vo
tre neveu que celte union déshérite? Ils diront que j'ai honteusement spé
culé sur les folies de voire Age mûr. Vous savez le contraire, dites-vous, 
nous aurons pour nous le témoignage de noire conscience ; mais cela ne 
suffit pas. Sera-ce vous qui me protégerez contre le préjugé , qui pnurl® 
me défendre conlre la malignité publique? Sera-ce vous, enfin, qui 
rez faire lever l’ostracisme nui pèserait sur nous? Ne l’espérez point, tn 
homme peut tout donner à la femme qu’il aime: nom , rang, amour, 1™' 
lune ; il peut enfin l’élever jusqu'à lui : notre mariage vous Férait descendre 
jusqu’à moi. ...

Berthe, restons amis, nous ne pouvons pas être époux. J’ai somen 
du ministre une mission diplomatique à l'étranger. Je veux partir P°jj 
vous laisser libre le retour. Adieu ina seule, mon unique, mon éternel! 
amie. . Raooi' Foçbsiïil

Trois jours après l’envoi de celle lettre, Mme. De la Faye élail assise dans 
le salon de Raoul : elle était pâle, maladive et tremblante :

Mon ami, lui dit-elle d’une voix émue, j’ai tout fait pour me guérir, fi 
ne puis y parvenir : Mon caractère, mon éducation, ma manière de voir , 
ne me permettent pas de prendre un amant, je vous veux pour mari • 
Ma chaise de poste est en bas, partons pour l’Ecosse. Je vous dénia1 
le sacrifice de votre vie, je le sais, mais si vous refusez , je sens 1

— Monsieur et madame Fournier, dit un valet de pied en ouvrant les bat
tans du salon : ; . af.

— El bonsoir donc, ma toute belle , dit la marquise, en lut.pressai“ ^
fecUieusemenl la main , permetlez-moi de vous présenter M. Baruch, u 
mes bons amis. „ r,

— Permetlez-moi d’abord de vous présenter mon mari, dit Mme. r 
nier , en s’asseyant.

— Imagine-toi, mon pauvre Arthur, que je suis tombé amoureux ne
personne^. . ,j, ■ ■ .
; . (Extrait du Fanal.) •••-- ‘



de la noblesse polonaise et ait enlevé à l’autre moitié les trois 
quarts de sa fortune, ces épouseurs ne trouvent aucune polo
naise de quelque rang qui veuille écouter leurs propositions.

La nation polonaise comprend qu’elle doit s'isoler de plus en 
plus de la nation russe et que les intérêts de l’église catholique 
romaine, aux dépens de laquelle on veut faire fleurir partout 

I l’église grecque, sont absolument identiques avec les intérêts de 
la nationalité polonaise. Ou’arrivera-t-il de tout cela? Le temps 
seul peut nous en instruire.

Il faut qu’en Pologne les choses aient pris, à l’évidence ce ca
ractère de gravité que signale le correspondant, pour qu’on ait 
toléré la publication de l'article dont nous venons d’offrir une 
courte analyse. 1’.

Demxème versement fait par les communes de la pro
vince de Liège, pour les familles des victimes de l’évé
nement de Horloz au, 7 août 1859.
Par la commune de Spa. frs. 211

Id. Basse-Lodeux. 6 64
Id. d’Heure-le-Romain. 9 15
Id. de Houtain-Sl-Simeon. 12 15
Id. de Housse. 15
Id. de Magnée. 4 51
Id. de Cerexhe-Heuseux. 15 50
Id. de Xhendremaël. 41 25
Id. de Mil morte. 24 09
Id. de Vollem. 54
Id. de Grâce-Montegnée. 120
Id. de Relinne. 7 58
Id. de Feneur. 4 09
Id. de Hognoul. 14
Id, de Vaux-sous-Chevremont. 5
Id. de Dalhem. 9 18
Id. de Fexhe. 26 50
Id. de Slins. 17
Id. de W.ihogne. 12 20
Id. de Horion-Hosémont. 10
Id. de Haccourt. 15
Id. de Mons. 88 44

Total , frs. 700 22
— Par ordonnance en date d’hier, la chambre du conseil du 

tribunal de lre instance de Bruxelles, s’est déclarée imcompclenle 
pour connaître des faits dénoncés à M. le procureur du roi par 
Adolphe Bartels à charge de l’administration du service sanitaire 
de 1 armée dirigé par M. Vleminckx.

Celle ordonnance est fondée sur ce que toutes les personnes 
appartenantes à ladite administration sont justiciables de la ju
ridiction militaire.

C’est donc sansfondement qu’on a annoncé que M. le juge 
Vandewalle, qui remplit momentanément les fonctions dé jugé 
d’instruction -, avait fait assigner plus de vingt témoins.- M, 
Bartels lui-méme n’a été entendu que pour compléter sa dénon- 
cialion. f

(Le Belge explique cette erreur : M. Bartels, dit-il, a donné 
une liste de 55 témoins, et l'instruction ayant été renvoyée à la 
iuridiclion militaire , par décision d’incompétence de la cham- 
b e du conseil, c’est Fauditcur-général qui fera ciler ces 55 té
moins.) . .1 : r.

ACTES DU GOUVERNEMENT.
(Extrait du Moniteur du 11.)

Léopold , etc., f A
Vula délibération en date du 1$ juillet 1859, par laquelle le 

conseil provincial de Ha in au t délégué à la députation permanente 
jusqu’à la session de 1850, le droit de,nommer, suspendre et 
destituer les employés provinciaux; » |

Vu notamment les art. 2, 5 et 4 de cette délibération, 
portant :

« Art. 2. Les suspensions et destitutions ne pourront être 
prononcées que pour des motifs graves et à la majorité des deux 
tiers au moins des membres- présens. "

« Le nombre des membres présens devra être au moins 
de cinq.

« 5. Les actes qui touchent à la liberté d’opinion et à l’exer
cice des droits constitutionnels ne pourront jamais être pris en 
considération pour motiver une suspension et une destitution.

» 4. Pourêlrenomméà un emploi provincial, il faut être Belge 
de naissance ou avoir acquis celte qualité par la naturalisation 
ordinaire. Sont exceptés de cette disposition les étrangers qui 
ont été nommés, même provisoirement, à des emplois ; leurs no
minations pourront devenir définitives. »

En ce qui concerne Part. 2 ,
Considérant que les dispositions de cet article dérogent aux 

$$ o et 4 de l’article 104 de la loi provinciale , qui sont ainsi 
conçus :

» Elle (la députation) ne peut délibérer si plus de la moitié de 
ses membres n’est présente.

» Toute résolution est prise à la majorité absolue des mem
bres présens. »

Considérant que les règles contenues dans ces deux paragra
phes sont générales et s’appliquent aux délibérations résultant 
de la délégation prévue par l’art. 65, § 2, aussi bien qu’à tout au
tre acte de la députation permanente;.

Attendu d’ailleurs que le mode de délibérer déterminé par la 
loi est un point essentiel de l’organisation de la députation , et 
que le conseil provincial ne peut attacher à ses délégations au
cune réserve qui porte atteinte à cette organisation.

En ce qui concerne l’article 5,
Considérant que la délégation prévue par l’art. 65, § 2, dé la 

loi provinciale concerne uniquement la nomination de employés 
provinciaux et que, si elle peut s’étendre aux suspensions et aux 
destitutions, c’est que ces actes sont des conséquences du droit 
de nomination;

Considérant que si, d’une part, la députation permanente est 
obligée d’accepter les délégations qui sont autorisées par la loi, 
il faut, d'autre part, que ces délégations soient faites , le cas 
échéant, dans les termes mêmes de la loi, et qu’il n’y soit inséré 
aucune condition tendant à entraver l’exercice du droit délégué 
ou des conséquences de ce droit;
^Considérant en outre que l’art. 7 du réglement d’ordre inté
rieur de la députation permanente du conseil provincial duHai- 
naut, approuvé par le roi, et conforme aux articles 52 et 60 de 
la loi du 50 avril 1836, relatif au mode des délibérations du con
seil provincial, prescrit que les présentations de candidats , les 

; nominations, révocations ou deslilulions qui sont ou pourront 
; être attribuées à la députation , se feront au scrutin secret ; 
i Considérant que le scrutin secret est, par sa.nature , exclusif 
de l’énonciation des motifs, qui peuvent en déterminer le résulK 

» ivutces u eiever leurs enfans dan« la «,,)-■ • * tat, d’où il suit que I article 5 de la délibération du conseil pro^
e la dernière révolution ait tout-à-fait abîmé ES vincial est en °P1TUion avec l arlicle 7 ité du gement

i «mime ia morne d’ordre intérieur de la députation permanente, , .

La première partie de la vente des chevaux de l’artillerie et 
du train, devenus inutiles par la mise de l’armée sur le pied de 
naix a été terminée à Liège le 8 courant. Les prix obtenus ont 
été généralement favorables et présentent une moyenne de 220 
francs par cheval frais compris. 650 chevaux environ ont été
atl!a%lus grande plublicité avait été donnée à l’annonce de la 
vente; toutes les mesures nécessaires pour la rendre la plus 
productive possible, et pour prévenir les accidens avaient été 
ordonnées, et nous ne connaissons pas de vente aussi considé
rable qui se soit faite avec plus d’ordre et de régularité.

’ On vient d’établir au Passage Lemonnier, à côté du café 
de la Renaissance, une botte aux lettres; cest là une heu
reuse idée,

VAvondbode du 10, annonce que les commissaires belges 
à Uitrecht, ont offert le 8, un banquet à MM. les commissaires 
hollandais auquel a aussi assisté M. le conseiller d état gouver
neur , ainsi que plusieurs notabilités de la province.

— Mardi dernier, a été appelé devant la première chambre du 
tribunal de première instance de celle ville le procès intenté par 
Fadministration de la caisse hypothécaire de Bruxelles, contre la 
commission nommée pour gérer, de concert avec M. John Coc- 
keril, les affaires de celui-ci.

Voici les faits de cette cause et la question de droit à laquelle 
ils avaient donné, naissance.

Dans le courant de 1858, M. Coekerill emprunta à la Caisse 
hypothécaire de Bruxelles une somme de 1,500,000 fr., rem
boursable par annuités. Pour, sûreté de ce capital, hypothèque 
fut prise sur plusieurs immeubles de M. Coekerill. Lorsque ce 
dernier eut déposé son bilan et obtenu un sursis, le paiement 
de l’annuité due à la Caisse hypothécaire ne fut pas effectué; la 
Caisse commença aussitôt des poursuites afin de faire vendre les 

1 immeubles qui lui avaient été concédés en hypothèque, préten
dant que le sursis accordé à M. Coekerill n’était pas un obstacle 
à l’exercice de ce droit. Ce droit, en effet, étant réel et portant 
sur des biens soumis à hypothèque, était indépendant de la po
sition personnelle de M. Coekerill. De part adverse, on a sou
tenu que le sursis.accordé à M. Coekerill suspendait toutes les 
actions, sans distinguer entre celles qui n’avaient pour objet que 
des poursuites personnelles ou celles qui avaient pour objet des 
droits réels.

C’est ce dernier système que le tribunal a accueilli par son ju
gement en date d hier, 10 de ce mois.

— On lit dins Y Observateur :
Les faubourgs suivent pour le pélilionnement contre le minis

tère l'exemple que leur donne la ville de Bruxelles; on peut ci
ter entr'autres la commune de St.-Josse-len-Noode, qui compte 
déjà sur sa pétition plusieurs centaines de signatures.

— On lit dans le Précurseur :
Notre correspondant de La Hiye nous mande, sous la date 

én 10 .août , qu il est fortement question de nommer comme 
consul-général de là Hollande, à Anvers, M. Jh. Tonnelier, 
ancien bourgmestre de Namur et demeurant actuellement a 
Bruxelles.

On annonce la nomination de M. Falck, ancien ministre 
de l’instruction publique, comme ministre plénipotentiaire de 
Hollande près la cour de Bruxelles.

— On écrit d’Osnabruck, le 2 août :
Une pétition, demandant le remplacement de l’un des minis

tres, poêlant 500 signatures, a été envoyée le 27 au roi par la 
poste ;_hier elle est revenue sans avoir été ouverte.

— On écrit de Hambourg, le 5 août :
Des lettres particulières de la Bohême prétendent que l’empe- 

rei|c de Russie est attendu à Tœplilz; d’autres disent qu il y est 
déjà arrivé, dans le but, pense-l-on , de conférer avec la Prasse 
et l’Autriche sur les affaires d’Orient. (Soersen-Halle.
, -7 Malgré la saison la plus défavorable , l’éducation des vers 
a soie, faite celle année à l’etablissement de Meslin-l Evêque, 
a parfaitement réussi et a donné des produits très-considéra
bles; les soies obtenues peuvent être comparées aux plus belles 
de France et la quanLité représente une valeur de six à huit mille 
francs.

— On écrit de Lisbonne, le 29 juillet, au Morning Post : 
Fa vente par ordre du gouvernement des propriétés nationales 
“P“* 'e Ur juillet 1858 jusqu’au 50 juin dernier, a produit 
6bl,215,5o5 reis ou environ 154,500 liv. sl.,savoir:518, 692,284 
reisen espèces; 121,241,600 reisen papier monnaie; 151,220,000 
■ eis en acceptation du gouvernement pour les fournisseurs de 
année et autres; 156,263,242 reis en certificats reeevablespour 

paiement des biens nationaux. Ainsi, l’aliénation de ces magni- 
j'iues et avantageux domaines n’est que faiblement utile aux 
interets nationaux, car l’ancien papier-monnaie est la seule va- 
•eurqui contribue à. la diminution delà vieille dette publique.

La maladie épizootique des bêtes à cornes, connue sous le 
ni de pleuro-pneumonie gangreneuse. qui depuis tanld’an- 

eesna cessé dexei'eer ses rayages en Hollande et dans quel- 
3 es l,arl'es de la Belgique , a particulièrement fixé l’attention 

1 gouvernement. A deux reprises différentes des commissions 
1 veler|naires ont visité les Flandres à l’effet de rechercher 
nnH IUSf* (lecelte maladie et les moyens de la combattre. Les rap- 
tem . i"lslrucli°ns de ces commissions ont été publiés dans le 
noiivVi cet,eJ1<*anl. *a maladie n’ayant, pas cessé, 011 assure qu’une 
et . j COfflm‘ss‘on composée des vétérinaires les plus instruits 
f in/S • ■S exPô!'imentés , va être incessamment nommée , et il 
,,„fi„e‘,ierer qo d sortira de ses travaux des moyens d’extirper 

__ aj10 maladie si nuisible aux agriculteurs.
„„ La r’auMe d’Augsbaurg contient un article sur la P0I0- 
diié’ un °? serü surpris de lire dans un journal censuré. Il est 
à ? Bei-lniet comme il est fort long, nous nous bornerons 
a i analyse suivante ;

Pologne, on s’occupe beaucoup, quoique dans le plus 
ulin.i;„eiîl’e ? ^.e® affaires d Orient, et I on compte sur les com- 
Yellè e *j,s occasionnent à la Russie pour faire une nou- 
enitf.pQnla , Ç affranchir un peuple dont cette puissance veut 
nas ;menl anéantir la nationalité. La police russe ne surveille 
Péneii ,/!l!ementi a pjace publique et les lieux de réunion , elle 
millps 1' S(*l'e dans * mlcrieur des maisons et l'intimité des fa- 
Darnlp fi„a«m!eine ’ e'*e cochai ne et punit non seulement toute 
lodie de /r.?’ '’'I815 tout °^ant national et jusqu’à l’air et la mé-

la naroîpSA(<!. mieuxi dans son propre intérêt, de laisser à
alors devenir 'bre C<>Urs i Peiit'ôlre pourraient-ils
une réaction t no®'*jn’sl&p mais par sa façon d’agir, elle prépare
J°ur EHe coït n!?ôq,1,,fia la fan,’ n,e Peul manquer de se faire 

‘"ue 8 Günfistluer le5> loens des patriotes et à don-

En ce qui concerne l’article 4,
Considérant que.le conseil provincial est incompétent pour 

étendre ou restreindre les dispositions de la constitution 
en ce qui concerne l’admiss on des étrangers aux emplois pu
blies ; eu

Yu l’art. 6 § 2, de la constitution, portant:
« Les Belges sont égaux devant la loi ; seuls ils sont admissi- 

sibies aux emplois civils et militaires , sauf les exceptions 
qui peuvent être établies par uue loi pour des casporticulicrs. »

V u le pourvoi formé par le gouverneur de la province de Hai- 
naut, en date du 27 juillet 1859, tendant à faire prononcer l’an- 
nulalion susmenl onnée :

Vu les articles 89 et 125 de la loi du 50 avril 1836;
Sur le rapport de n ii, sire de (’iatéfienr et des affaires 

étrangères , nous avons arrêté et arrêtons :
Art. 1" La délibération du conseil provincial du Hainaut, en 

date du 19juillet, est annulée.
2. Notre ministre de l’intéru ur et des affaires étrangères est 

chargé de [ exécution du present arreté , qui sera inséré au Bulle
tin officiel.

Donné à Bruxelles, le 10août 1839. Leopold.
— Par arrêté royal du 9 août, le sieur Delrée (Charles-Léo- 

nard-Joseph), avocat à Liège, est nommé'juge suppléant près 
le Iribunalde première instance de cette vilie, en remplacement 
du sieur Visschers, démissionnaire.

—’ Par arrêté royal du 8 août, la deuxième session ordinaire 
des jurys d’examen de l’année 1839 est prolongée, en ce qui 
concerne la section de pbiloso, hie et lettres, jusqu’au samedi 5 
octobre inclus.

— Un arrêté royal, du 8 août, porte qu’il sera construit dans 
la province de Liège, par voie cio concession de péages, une route 
parlant de Vaux-sous-Chevremont et aboutissant à la route exis- 
tinte de la Vesdre. Elle aura environ 30 l mètres de longueur 
la largeur en croie de la route sera de 8 mètres, dont 5 mètres 
de largeur de chaussée pavée et 2 mètres 50 centimètres d’accot- 
temenl de part et d autre du pavage.

— Le minisire de l’intérieur et des affaires étrangères porte à 
la connaissance des personnes que la chose concerne, que les lo
caux ci-après-désignés sont affectés à la tenue des séances des 
jurys d’examen pendànt la session prochaine :

Doctoral en droit. - L’ancien hôtel du ministère de l’inté
rieur, rue de la Montagne.

Candidature en droit. — La salle dite du Bourgmestre à 
l’hôtel-de-ville.

Doctorat en médecine. — La rotonde du Jardin Botanique.
Candidature en médecine. — La salle Gothique de l’hôtel — 

de-ville.
Sciences. — L’Observatoire, au Boulevard.
Philosophie et lettres. — La salle du conseil provincial à l'hô

tel du gouvernement, rue du Chêne.
— Par arrêté du 8 de ce mois, le ministre de l’intérieur et des 

affaires.élrangères a fixé au mardi, 15 août courant, à 11 heu
res du matin, le tirage au sort des personnes inscrites pour les 
examens à subir devant le jury pour la médecine vétérinaire, 
pendant la session de cette année.

Le tirage aura liea dans l’une des salles de l’hôtel occupé pré
cédemment par les bureaux du ministère de l’intérieur, rüé de 
la Montagne, à Bruxelles.

cour d’assises.
Audience du Î0 août. — Clôture de la session.

Celte audience a élé consacrée A deux affaires graves, un vol de grand 
chemin et un infanticide , qui loules deux ont eu une issue fatale pour les
accusés.

Première affaire : Le 3 juin dernier, le nommé Dislexbe , âgé de 14 ans 
revenait de Wanze , où il avait élé recevoir 10 francs chez le bourgmestre ’ 
lorsqu’il lit la rencontre du nommé François Pirlet, âgé de 18 ans, houil
leur , du village de Moha. Ils causèrent <1 abord ensemble; puis , arrivé dans 
un endroit où il espérait 11e pas êtie aperçu , l’accusé Pirlet renversa le jeune 
Disiexhe, s’assit sur lui et lui enleva ses 10 francs. L’enfant revint tout 
éploré chez le bourgmestre. qui, sur la peinture qui lui fut fane du cou
pable, cl au moyen de quelques autres renseignemens, soupçonna gravement 
i’accusé.

Le crime n’avait eu pour témoin que l’enfant qui en avait été la viclime 
mais les circonstances étaient telles que le jury ne pouvait guère avoir du 
doute sur la culpabilité ; aussi, JVIe Dognéé jeune , defenseiir de Pii .lout 
en fesanl usage du peu de ressources que présentait la cause , a ; il s rlout 
cherché à faire écarter la circonstance que ce vol avait été counuô .>ur uir 
chemin public. Le jury , effrayé sans doute par la peine des travaux forcés à 
perpétuité qu’eut entraînée une réponse affirmative , a écarté celte-circons
tance aggravante et a simplement déclaré Pirlet coupable-de vol commis 
avec violence.

La cour fusant usage de l’arrêté de 1813, eu égard n ■ ;e.nie âge d" l’ac
cusé, l’a condamné à six années de réclusion , en !e dispensante l’exp j- 
S'iian.

Seconde affaire. — Marie-Anloinelte Damsin, âgée de 24 ans, née à Wa- 
rrt-évèquc , avait quillé quelque temps son village pour aller servir : elle y 
revint en novembre dernier. Au bout de quelque mois, le bruit courut 
qu’elle était enceinte; mais lorsqu’on lui en parlait, elle le niait fortement 
et attribuait le dérangement de sa santé à une peur que lui aurait causé la 
vue d’un chien. Le 8 juillet dernier, elle se senlil prise de viojenles dou
leurs ; sa tante, soupçonnant qu’elle allait s’accoucher, courut avertir le 
bourgmestre qu’elle ne rencontra pas. L’accouchement eut lieu , la malheu
reuse donna le jour à umenfanl vivant et bien conformé ; mais elle ne larda 
pas à lui donner la mort, en- l’étranglant avec un morceau de linge tordu , 
après cependant lui avoir donné elle-même le baptême; puis elle enfouit dans 
le jardin.

Le bourgmestre, averti de son accouchement, se transporta chez elle ; 
eile nia d’abord avoir été enceinte ; mais étant allée puiser de l’eau au jardin, 
on s’aperçut qu’elle regardait avec inquiétude une place où la terre avait élé 
fraiebement remuée. L’on y fouilla et l’on trouva le cadavr e La coupable 
avoua tout alors; le médecin appelé, constata que l’enfant avait eu vie et- 
qu'il avait péri par strangulation.

Eu présence de ces faits, le jury ne pouvait se disj>enser de prononcer 
un verdict de culpabilité; la tille Damsin a par suite élé condamnée à 
morl.

Cetlc cause a présenté deux faits assez remarquables, d’abord I espèce de 
religirn de cette tille qui, prête à donner la morl à s m eu an. , n’oublie 
pas de le baptiser; puis la déposition du bourgmestre , qu’il n’a pu faire 
qu’en langage wallon.

Après celle affaire , la session a élé déclarée close. R'T-J a élé remplie par 
deux acquitlemens et sept condamnatiomS ; dont cinq à l’etnprisonmment, 
une à la réélus«« et une ù morl.

Celte session a encore démontré la salutaire influence de la nouvelle loi 
sur le jury; en effet tous lés jurés sansaucune exception, siégeaient desgens 
instruits et des hommes connus ; aussi 11’y a-l-il pas eu lieu ù récusation ea? 
persemâ . et le président , M. Doehen, avant la clôture de ces assises a-t-il 
exprimé à MM. les jurés de la part de ia cour sa gratitude pour le zèle et ia 
sagacité avec lesquels ils ont rempli ces fonctions si honorables.

Tous ces messieurs- en parlant, ont r-ndu hommage aux lumières, à la 
grande impartialité, à la clarté, à la précision ave-: laquelle le magistrat 
chargé des fonctions de ministère public a présenté les faits dans chaque 
affaire.

Le sieur Renson, cloutier, demeurant Fite Neune. n° 758 
Outre-Meuse, demande l’autarisalîon de faire construire une 
forge dans la cour de son habit al ton.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette’ 
demande peuvent être remises par écrit à l'administration com
munale ., tlans le délai de quinzaine. . ;

A l’hô teL—de—ville, en séance, le 7 août 1839 „



ANNONCES.
BAL CHAMPÊTRE à la Comète, faubourg Vivegnis, les 15 

œl 18 du courant.

A l’occasion de la FÊTE Ä ANS. les 15 et 16 courant, BAL 
chez FÀLlSÈ, à l’enseigne de Marengo.

Jeudi 15 et Vendredi 16 Août, on JETERA des 
ROUES il'OIES et de DINDONS, chez Mathieu 

ïMATRICHE , à ANS.

On demande un ÉLÈVE en PHARMACIE chez A. Lhoisl, 
pharmacien, rue St.-Severin, à Liège.

On demande un JEUNE HOMME de 14 a 15 ans, ayant une 
Bonne écriture, pour être employé au bureau de celte feuille.

A LOUER une belle MAISON , quai de Longdoz , avec jardin, 
n8 222. S'adresser au n° 225.

DES CALOMNIATEURS ayant divulgué que j’allais vendre 
tnon quart de propriété dans la maison CAP père ; je déclare 
ne jamais faire à mon beau-père une ingratitude pareille.

DRLSSE-CAP.

10,000 FRANCS A PLACER de suite, au taux de 4 1|2 OjO, 
«ur bonne hypothèque et en vue seule opération.

S’adresserait notaire SERVAIS, à Liège, place derrière le 
Spectacle.

A VENDRE de gré-à-gré une QUANTITÉ de fortes RENTES, 
en numéraire, presque toutes constituées libres dé retenue, avec 
privilège et droit, de résoiul'on.

Ces RENTES sont payables à Liège et le taux du rachat est 
fixé à un haut denier.

S'adresser au notaire SERVAIS, à Liège, place derrière le 
Spectacle, n° 2, dépositaire des titres.

A VENDRE
PAR

Expropriation forcée.

VENTE D’EN MOBILIER 1
POUR

cause de départ.
VENDREDI 16 août 1859, à 2 heures précises de relevée., 

M° DELBOUILLE, notaire ,

VEND il 4 A 1/ENCHÈRE\
•en la maison cotée 120, rue Agimonl à Liège,

‘consistant en plusieurs trois de lit en acajou et à ressorts, buf
fets dont un à 4 portes .^commode, console, servante., fan— 
teuils, canapés, chaises bounces, tables à jeu et de nuit aussi 
en acajou , fauteuil de bureau, bois de lit en fer , sept autres en 
bois de chêne, 5 fauteuils, 16 tables, I ivabos, chaises, deux 
bureaux, buffet : ces derniers objets en bois et chêne . poêle., 

, pendule , cinq glaces d’Allemagne , verres , vaisselle, ustensiles 
de cuisine , etc., etc.

ARGENT COMPTANT.
NB. On pourra voir le mobilier , le jour de la vente, de dix 

heures a midi.

FAILLITE * J
delà dame E. Sommer.

MAGASIN PLACÉ VERTE,: A LIÈGE /N'8 t80;

DE

Une MAISON portant le n° 7 nouveau, avec bâlimenl y con
tigu, servant de distillerie, coté n° 5 nouveau et 257 ancien, ainsi 
que les ustensils et objets nécessaires pour le service d** celte 
distillerie, comme étant immeubles par destination , le tout for- 
mant un ensemble situé en la ville de Liège, rue du Moulin , 
canton de I Est de ladite ville, arrondissement judiciaire et pro
vince de Liège, et occupé par le sieur Noppius-Dubois, partie 
saisie.

Ces immeubles ont été saisis par procès-verbal de l'huissier 
Jacques-Nicolas Degueldre, en date du quinze juillet 1800 trente- 
neuf enregistré le lendemain.

A la requête de Lambert Wery, négociant, demeurant à 
Liège, rue Basse-Chaussée.

Sur Lambert Noppius-Dubois , négociant, .demeurant à Liège, 
rue du Moulin , quartier de 1 Est.

Deux copies entières dudit procèSrverbal, ont été, avant l'en
registrement. laissées à MM. Jean Joseph Tilman, bourgmestre 
de la ville de Liège, et Henri Erésart, greffier de la justice de 
paix dès cantons Nord et Est de la même ville.

Celle saisie a été transcrite au bureau des hypothèqu e établi 
à Liège, le dix-huit juillet 1800 trente-neuf, ei au greffe du tri
bunal de première instance séant en la même ville, le 24 du 
même mois.

La première,publicalion du cahier des charges, pour parve
nir à la vente desdils immeubles, aura lieu à l'audience des 
criées du tribunal civil de première instance séant à Liège, le 
vingt-deux ocLobre mil huit cent Irenle-neuf, dix heures du 
matin.

M8 Gerard-Renier Bertrand, avoué au prédit tribunal., de
meurant à Liège, rue Sl-Severin n° 74-55 , occupe pour le sai
sissant. {Signé; Bertrand.

Je soussigné commis-greffier au tribunal civil de première 
instance séant à Liège, certifie que conformément à l'art. 682 
du code de procédure civile, pareil extrait a été eejourd hui in
séré au tableau à ce destiné.

Fait à Liege le vingt-cinq juillet mil huit cent trente-neuf.
(Signé) Renardy.

Enregistré à Liège le vingt-six juillet mil huit cent trente-neuf 
folio 15, case 5, reçu pour enregistrement trois francs qua
rante centimes; pour rédaction un franc trente-trois cenliinas. 
Total avec les additionnels six francs quinze centimes.

Le receveur (Signé) Deharlez.

; .. i i-... 6 . “
PAPIER D’ALBESPEŸRES,seul approuvé par les mem

bres de l’Académie de médecine pour panser sans douleur et 
obtenir une suppuration abondante et inodore.— Compresses 
spongieuses préférables au linge. Dépôts chez MM. DEL-
CGRR-FROIDBISE, pharmacien, iied*du Pont-dTIe , à 
l’Etoile d Or , n" 762: PITASSE , à Ruremonile ; LOUYS,
à Nanitir; H. K. SMIT . à Nieuwendyck . n 54. à'Amster
dam; seul dépôt pour la Hollande:, RAN WEZ,à Huy.

VEM’E PT R LH} L E
d'une

Jolie Habitation,
Stir la promenade d’Avtoy,

A COTÉ DE LA NOUVELLE RUE MOUTON.

MARDI, 27 AOUT 1859, à (rois heures après-midi,
Le notaire SERVAIS adjugera, en son élude, à Liège,.place 

derrière le Speelaele :

lift Mai sors , n. 584,
Située en celte ville, quai d’Avroy, près de l'ancien hôtel des 

comtes Mercy-d'Argenleau, et tenant, d’un côte, a M. Plom- 
deur: de l'autre, à M. Miniton.

Celte maison, tout récemment reconstruite, est disposée et 
décorée avec beaucoup dé goût et de fraîcheur.

S’adressera la maison pour I • voir, depuis 2 jusqu’à 6 heures 
et au notaire SERVAIS, pour les autres renseignemens.

VILLE DE LIEGE.

TMA¥AIIX~PÜELiGS.
goxstiuxtkm

d’un

NOUVEAU COLLÈGE
ET

PENSIONNAT UOWMUNAL.
L’adjudication des travaux aura lieu le LUNDI 19 du courant 

à midi précis, à l'Hôtcl-deVille, pardevant lé collège des bourg
mestre et éeh evins.

On peut prendre connaissance des plans ci cahier dès charges 
au bureau des travaux publics de 9 heures du malin à 1 heure 
el de 4 heures à 6 heures du soir.

Liège , le 7 août 1859.
Le président , J. J. Tilman.

Par le collège, le secrétaire Dem any.

matB'SaastbiÄ et m sa wisiii,
Le MARDI 15 AOUT courant el jours suivons. à 2 heure, 

de relevée., les syndics provisoires à la dite faillite feront i,w’ 
-der, an m igasin place Verte à Liège, N° 780, par le minister 
du notaire GILKINET, à la VENTE aux enchères publiques •

1” De M ARCHANDlSESHîOiVsislàht prihéipalèinent eu coton» 
nettes, foulards, bas, chaussettes, gants, cravatles en balisi» 
el en soie , se.hals, etc. , ele.

2J Do MOBILIER dépendant de la môme faillite se compos» 
notamment de pendules, argenterie, beaux rayons de magaU 
tables, chaises, batterie dé cuisine, etc., etc. 1

ARGENT COMPTANT.
A LOUER, pour en jouir de suite, une fort belle et spncimgj 

MAISON, fraicliemenl décorée, avec grands salons et Salles Je 
bains. Celte maison est chauffée par un calorifère et peut et 
louer avec ou sans remises et: écuries.

On pourrait, si eü lé désire, y joindre un aiitrè vasle liâfîmeBs 
■séparé du premier par une cour. L’ensemble est très convenus 
ble pour un hôtel ou tout autre établissement industriel. — s» 
adresser l ue.Hors-Châteaü, n81. 7^

Itouitfies;
PARIS, LE 10 AOUT.

VENTE

ô p. c. .. . ... 1 80 45 Mutualité, .... —
■4 p. c............ . . — Act 'Réunies. . , . _
5 |). c............... .. 112-45 B. c. d’Anvers. . .
Art. di îa Banuue, 2800 Dette active. . . .
Oh. de la v. de Par. 1220 ex-int. ’Passive............... 4 1(4 é '
Emp. belge, . . . 103 I|2 Emp. romain . . .
Soc. générale1. . . — Naples.................. 100 20

’fi, de Be!g............ 772 50 Einpr. pórt.3 p. c. —

LONDRES, LE *8 AOUT.
3 <-jo consolidés. . 92 1|4 Différées............ | 8 l|2
Belgiï. 1832.. . . 105 3j8 Passives............ 4 1(2
Hoi.. Deile active. 53 Russie. ......
PoRTCG. 5 p. C. . — Bkéisii. ...... 79 1ti

ld. 5 p. c. . 19 7(8 Mexicains 5 p. c.
vEse Einp. 1854. . 19 1,8 '3(8

AMSTERDAM, LE 10 AOUT.
Dette, active. . . . , 55 15116 Espagne. Ardoin. 18 3,8
5 p. c................1 * 102 15(10 D. diff. 1850. . . .
Bil e! de chang. . j 27 » » 1835... —» *
Syml. d am. . . . , 90 15(10 » » Passive. ,

» 3 1|â“|o...i 82 Portugal. E. 5 'qo
Soc. de Commerce 174 Naples. Cert. Fai. _
Ch. de fer d’Atnsl. — -Russe. H.fetXoiiip. __

» de Rotterdam. — • —1829, 105 1(8
Prusse L. 1852. . 123 o C. c. Dope. _
Autriche. Métall. — » dus. gr. I i v. 69 15|18
Brésil. Emp. . . . Pologne. L. 500 fl.

ANVERS,(LE 10 AOUT.
An.ers. Dette act. 105 A Prusse. Em.àBérl. 122 3|4

» Dette diff. 50 1(2 Naples.-Gert. Fai. 95
Emp. de 4M milli. 101 5>4 El. R. levée 1852. 101 3|4

» de 50 milli. 91 3(4 Cert. A A. 1834. . 100 1(4
Hollande. Del. acl. —

Rente rein. — CHANGES.
Au riche Métalliq 108 i.p
Lots de H ,100. . . — Amsterd. C. jours 5|8 0(0 p

» H.250. . . — ht. £ mois.
» fl.80.0. . . — j Rotterd. C. jours. 5,8 «|o p

Polog. Lots fl. 500 119 3|4 ld. 2 mois
» .. ift.RUO 130 1(4 .Paris. C. jours. 1|4 av

! Brésil. E. L, 1854. 78 1|2 ld. -2 mois 1 2»0|0 R.
Espagne. Ardoin. 18 1(4 1{8 A Londres. C. join s. 40|
Dette pasive I8o4. — Id. 2 mois '59,8 1|2

. dilièrée. . . ■ ~ FraneförlfC. jours 35 l|10
■Danetnârc, E. Not. 96 A !d. , 3 mois 55 H| IG

Dito à L. . . 74 1(4 A ! Bruxelles et Gand. 1(4 0(0
BULLETIN : DE BOURSE.

La rente espagnole a été faille aujourd’hui ; elle a élé négociée de 18 1;
•||8 pour Tester A ce cours. Les primes étaient surtout Irès-offcrles de 18
A 1,4 dont 1(2 à 1 mois; on les a faites un moment 18 lii et 18 3:8 dont 1
mais elies restait nt très-demandées à cecours..Fonds de l’état et aclimtssa
affaires aux cours colés.

Le MARDI 27 AOUT 1859, à 10 heures du malin,
IL SLRA PROCÉDÉ

par le minislère de Mn GiLKINET,notaire à Liège, en son étude 
rue Féronslrée, n. 61. à ta

VENTE AUX ENCHERES
DUNE

maison,
A PORTE COCHÈRE,

Située à Liège;, rue derrière le Palais, n. 50. ayant 27 pièces 
dont 22 à feu, cour, écurie, remise, magasin, quatre caves dont 
3 avec 15 loges jardin , 2, pompes, fontaine d un demi han
skin , etc.

Celle MAISON rt dépendances rapporlent un loyer annuel de 
1800 fr et elle es! située vis-à-vis de la porte du palais, endroit 
le plus fréquenté de la ville.

Elle est propre ot. toute espèce de commerce en gros et en dé
tail ; elle peul aussi servir d hôlel et convient à un marchand de 
vins, à un distillateur on à un brasseur.

On accordera des grandes facilités pour le paiement du prix.
S adresser audiOM8 GILKINET, pour obtenir, tous rensoigne- 

mens.

Composée par M. PELLETIER, membre de T Académie royale de médecine , 
professeur à.I écofe de pharmacie de Paris, inventeur du Sulfite dé Oqrnine. Ce 

. nouveau dentifrice, sOliile, dune odeur et d’une saveur agréables, joint à da
propriété dq blanchir les dents celle d’en conserver el durcir l’émail , ainsi que d’en prévenir et arrêter la carie,

qui l'accompagne. composé d'après les mêmes principes,'calmeles douleurs, fortifie les gencives <lé-
fmiïl PAlUlilA i !. t....... !.. ___ c... ___________ r

BRUXELLES , LE 10 AOUT.
Dette active 2 1|2 i 55 3|4 Brasseries............ _ ; rJ —*|f
Emp. Rplshchild. : 101 5,8 <P Tapis. ...... _
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . . — .:? • , •
Emp. de 30 mill. . 0! 3(4 Mutualité, . . . 104 1(4
Id. de 37 mil. . 71 3(4 et P S. C.Bruges. . . .

Emp de 1832 (4). —r Manceaux............ —
Act de la Soc. G. 750 Act. Réunies.. . . __

du Paris. . . — Borinage.............. —
S. de Cpnuh. de c. 116 P Hoûyoux. ..... _
B. île Belgique. . 74 î[2 A Papeterie............. —
C. de S. el Oise. , 90 «P Lus de Fer. . . . —,
Gauts-Kounieaux. 100 P H.-F,,Luxembourg
Banque Foncière. Civije. ...............
Idem.................... — Herve................ —*
Flenli................... 144 A Gh. de Fer de Col. —,
Hornu............... ... 105 A Ch. de B., M. et B. ■f —-
Sclessin. ..... 100 A Aspliatt, .....
Soc. Nationale. . 95 P Holt. Dette active. __ ■
Levant du Flentl. 127 A Losrenten inscrit. _

Ougrée.............. — '' -7’V ' Autriche. Métalliq —
•Sars-Longscham. — Naples. C. Falcon. -- '
Chemin de Fer. . — Espagne. Ardoin. 18 U
Vennes................. — Fin courant. . . . _
•Sl-Lédnard. . . . Prime un mois. .
Chatelineau. . . . — Différée de 1830. ' _
Verreries............. Mein de 1835. . . —
Belierave-s. . . . . Passives. . . . . . _
V erter. ae Chart. — Brésil. E. de Ruth. •-T-
L’Espérance. . . . Borne. E. de 1854.

VIENNE , LE Irr AOUT.
' Métalliques 5 p. c., 108 1(16. — Actions do la Banque '1820.

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 9 AOUT.
Le brick-suédois Hóppel. v. de Golheuitmnrg, cli: delmis.
Le brick norvégien Eaabel, v. de Siindswal. ch. de |>nis.
La paléasse prussienne Ngtnpk', v. de.Memel. ch. de pois.
Le slbop danois Mester, v de Sle’iin . ch. d’avniné.
L" slenp aiig’ais Bcitaiinia , v. de Londres . rh. de 'diVcmürètiP G,« 
La chasse-marée française Rosalie , v. de Bayonne, ch. de'dir.*'fl»W®‘ 
U-koff1ian.:Jnliannes, y, (teRiqa, ch., de bois. • . , ,
La goelelie suédoise Neptune, v. ile Stockholm, ch. de goudron. ■

Ioipritnerl«1'!* i.br/sfeÄÄf ,’ftfe M*


